
  

 
Fonds propres 
 
 
1. Parts sociales A :  Capital libéré : 9.952.925,02 € 
 
 
2. Parts sociales B : Participtions bénéficiaires 
 Taxes et redevances encaissées par la Région wallonne  
 + apports de la Région wallonne en nature 
 + soldes du fonds 
 + autres apports 
 
La valeur des parts sociales B au 31 décembre 2006 est, en 
milliers d’euros : 1.024.141.354,81 
 
 
3. Parts sociales C :  Contribution égout (prévisions) 
 

 2005 2006 2007 2008 2009 
Apports I.C. 
En milliers 

d’€ 

 
8.000 

 
19.757 

 
31.749 

 
43.980 

 
56.456 

 
 
4. Parts sociales D : Contribution démergement (assainissement 
bis) 
 Prévisions à déterminer en fonction du programme des 
investissements en matière de démergement


